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Le SDRIF-E est le schéma dôam®nagementdu territoire francilien (code de lôurbanisme).

Á Il ǎΩƛƳǇƻǎŜauSCOTet PLU

Á Quià leurstoursǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘauPermisde Construire,PermisŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊΣetc.

Calendrier du nouveau SDRIF-Environnemental

Á SDRIF en vigueur approuvé en 2013

Á /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ό/ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ  Υ  hbCΣ CL.hL{Σ /btCΣ Cb9 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ

Á Adoption du SDRIF-E par la Région le 11 septembre 2024. Document téléchargeable

Á Approbation du SDRIF-9 ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ŘŞōǳǘ нлнр

Á Mise en compatibilité avant février 2027 pour les SCOT (loi ZAN), avant février 2028 pour les PLU et PLUi (loi ZAN)

Pourquoi un nouveau SDRIF-E ?
Á Acc®l®ration de lôurgence environnementale : changement climatique, effondrement de la biodiversit®, pollutions chimiques, etc.

Á [ƻƛ ½!b  Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнмΦ [Ŝ {5wLC Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ toute 

artificialisation nette des sols en 2050.

Á ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ

Å Polycentrisme,ΨΩǾƛƭƭŜdesvingtƳƛƴǳǘŜǎΩΩĄ inclusƭΩŀŎŎŝǎà la nature

Å Réindustrialisation,souverainetéĄ inclusla ressourceenbois
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Le SDRIF-E pèse avant tout sur les politiques foncières et doit concilier les usages 

concurrentiels de lôespace.
Á Concurrence dôusagessur les mêmes espaces :

Å Production de logements

Å Dôactivit®séconomiques variées

Å Passage dôinfrastructures

Å Production dôENR,accès aux sous-sols, etc.

Á Ce que nôestpas le SDRIF-E ?

Å Les bonnes pratiques sylvicoles ou de loisirs, les espèces, la fragmentation de la propriété forestière, etc.

La forêt francilienne, elle-même,  est multi-usage. Trois rôles affirmés dans les 

orientations politiques du SDRIF-E :
Á Un rôle de production de bois (valorisation économique, autonomie francilienne)

Á Un rôle environnemental (absorbe 4% des émissions de GES, réserves pour la biodiversité, rétention des eaux, fraicheur, etc.)

Á Un rôle dôaccueildes franciliens (loisirs, respiration, etc.).
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Le SDRIF-E protège les espaces forestiers :
Á Sanctuarise 105 494 ha dôespaces naturels, agricoles et forestiers 

sous forte pression urbaine (dont 48 690 ha de forêts). Toute 

nouvelle urbanisation y est exclue

Å Ceinture verte de lôagglom®ration parisienne

Å Future forêt de Maubuisson, etc.

Á Préserve de toute nouvelle urbanisation les autres espaces boisés 

et naturels, cartographiés ou non, sans préjudice des opérations 

permises par le code forestier ou de lôenvironnement.

Å Dans la limite des capacit®s dôurbanisation permises par le 

SDRIF-E

Å En continuit® de lôespace urbain existant (exceptions : 

infrastructures, carrières, alimentation en eau, traitement des 

d®chets, accueil du public, installation dôexploitations foresti¯res, 

risque incendie)

Å ENR admises en sites pollu®s sous r®serve dô°tre compatibles 

avec la vocation forestière du site (Photovoltaïque au sol interdit 

d¯s lors quôil n®cessite un d®frichement - L 111-33 du CU)
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Le SDRIF-E protège le fonctionnement des espaces 

forestiers
Á Eviter la fragmentation des espaces

Å Maintien de la mesure de  protection des lisières. Toute nouvelle urbanisation 

ne peut °tre implant®e quô¨ une distance dôau moins 50 m¯tres des lisi¯res des 

massifs boisés de plus de 100 ha. Exceptions : gestion forestière, développement 

®conomique de la fili¯re bois, installations n®cessaires ¨ lôouverture du public.

Å Améliorer les espaces de transition : risques incendies, perméabilité du vivant, etc.

Å Maintien des principales connexions de la trame verte et bleue en lien avec la 

révision du SRCE. 

Á Développer la filière

Å Maintenir lôacc¯s aux espaces bois®s faisant lôobjet dôune exploitation, et 

garantir des continuités entre ces espaces et les équipements destinés au 

stockage et à la transformation des ressources forestières. Les liaisons agricoles 

et foresti¯res dôint®r°t r®gional sont repr®sent®es sur la carte.

Å R®server des espaces n®cessaires aux ®quipements structurants de lôactivit® 

sylvicole ¨ proximit® des sites, afin dôassurer le bon fonctionnement de la fili¯re.
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(20%) 
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RESIDENTIELS
(19%)
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Alimentation

24%

100%

% cantines Egalim

Seules ~30% des 

cantines au niveau 

national sont enregistrées 

sur ma-cantine.fr

Part des cantines respectant les 

critères Egalim

Surface en aire protégée terrestre

Préservation des espaces naturels

25%
30%

Aires protégées

1%

8%

édont protection forte

Forêts sous gestion durable

34
%

Forêts privées sous DGD

Développement du bio et HVE

-

500

Exploitations HVE - en #

Résorption de points noirs

Dernière donnée régionale 

réalisée (2020, 21 ou 22)

Objectif 

régionalisé 

indicatif en 2030

8%

21%

SAU en AB

A compléter 

pendant la COP

Ressource en eau

Sobri®t® dans lôutilisationProtection des zones de captage

10% 10%

Réduction des prélèvements

0

84

Captages prioritaires dotés
d'un PGSSE - en #

les PGSSE 

concernent les 

captages sensibles, 

dont la définition est 

à venir

78%
100%

Forêts publiques sous DGD Points identifiés - en #

100%

édont r®sorb®s

A compléter 

pendant la COP

A compléter 

pendant la 

COP

Désimperméabilisation 

Surfaces désimperméabilisées - en ha

A compléter pendant la 

COP

Objectif national ou 

supra-régional

A 

compléte

r 

pendant 

la COP

A compléter 

pendant la 

COP

Déchets enfouis 

Economie circulaire

Collecte des biodéchets et bouteilles

37%

100%

% communes collectant
biodéchets

49%
90%

% bouteilles plastiques
collectées

351 
277 

Déchets (DMA) - en kt/an

Usage des phytosanitaires

A compléter pendant la COP

NB: Objectif national de -50% en HRI1 

Restauration des habitats dégradés

78
%

Prop. en état défavorable

A compléter 

apr¯s lôadoption 

du plan national 

de restauration





¸

¸

¸
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https://www.planification-ecologique-idf.fr/
https://www.planification-ecologique-idf.fr/
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Source : Bilan phytosanitaire Île-de-France 2024 (DSF) et Thermomètre 2022 (DSF)
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Source : Travaux DSF 2024
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Source : Travaux DSF 2024
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Etat et suivi des puits de carbone forestier :
Une initiative de la Région Île-de-France (pilote)
Dans le cadre du cadre du Schéma régional climat air-énergie (SRCAE) en cours de 
révision (élaboration de la fiche «puits de carbone agricole et forestier»)
Prestataire : SOLAGRO
Durée : août à fin 2024

Objectifs :
- hōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ
- Etablir des scenariirobustes à horizon 2030 et 2050 (face aux incertitudes)
- {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ κ ζpuits» franciliens avec des outils 

appropriés.
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Données retenues

Etat des lieux des flux de carbone

Changements d'affectation des solsNouvelles pratiques en agriculture

Biomasse forestière Produits bois (consommation)

Etat des flux de carbone

Å Un puits net de 1,5 MtCO2e,
soit 4,2 % des émissions actuelles 
(année de référence 2018 pour le 
puits forestier)

Å Un puits forestier largement 
prédominant mais probablement 
surestimé : basé sur des campagnes 
de relevés IGN de 5 ans (2016-2020), 
qui a beaucoup diminué depuis 
όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ 
relevés IGN).

Å Un puits matériaux bois significatif 
(estimé selon une approche 
consommation)

Å 5Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols avec des émissions, relativement 
faibles par rapport aux autres flux

Sources croisées, Traitement SOLAGRO
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Hypothèses retenues  όŞǘǳŘŜ LDb ςFCBA, mai 2024) Commentaires

Scénario de gestion A1 Maintien du taux de prélèvement actuel

Scénario du plan de renouvellement R2 Atteinte progressive de l'objectif

Scénario d'effets du climat C3 Scénario pessimiste, plateau ascendant de mortalité

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Stockage de carbone dans la biomasse forestière, 
en ktCO2e

Hypothèses structurantes :
Å Un effondrement récent du puits en 
ŎŀǊōƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΧ

Å Χmais aussi un conflit de 
méthodologie qui complique la 
lecture de la tendance
- Une «inertie » des relevés statistiques 
ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ Ƴŀƭ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ Řǳ 
puits

- Des données actualisées seront 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ

Å Un puits majoritairement déterminé 
ǇŀǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ /о
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Cumul des trajectoires 
sectorielles

Å La chute du puits 
forestier est 
potentiellement 
compensée par les 
puits liés aux 
pratiques agricoles et 
aux produits bois

Å A mettre au regard 
des émissions 
résiduelles en 2050

-200 000
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1 400 000
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2021 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Evolution du puits de carbone UTCATF en 

ktCO2e 

Changements d'affectation des sols Nouvelles pratiques en agriculture

Biomasse forestière Produits bois (consommation)

TOTAL
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Å Possibilité de simuler 

dôautres sc®narios 

IGN-FCBA

Å Possibilité de modifier 

les ambitions en 

matière de stocks dans 

les produits bois 

(Scénarios ADEME 

Transition(s) 2050)

Å Possibilité de mettre à 

jour les données 

dôentr®e pour int®grer 

de nouvelles parutions
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Trois dispositifs déployés successivement depuis 2020 :

Å France Relance

Å France 2030

Å France Nation Verte 
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https://connexion.cartogip.fr/
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4 AMBITIONS à horizon 2030 :

- Ambition 1 - Fédérer les acteurs forestiers et la société civile pour l'avenir

des forêts franciliennes face au dérèglement climatique ;

- Ambition 2 - Développer un tissu diversifié d'entreprises dans tous les

segments de la filière ;

- Ambition 3 - Développer les emplois et les compétences en adéquation

avec les besoins de la filière ;

- Ambition 4 - Faire de l'Île-de-France un pôle d'innovations pour la forêt et le

bois français.

°
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Nouveau 

règlement 

dôintervention

(rapport CP 

n°2023ï373

du 17/11/2023) 
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Priorité de ƭΩŀŎǘŜ2 SRFB,signéle 30 novembre2023 avecla délégationfranciliennedu CNPF,la

ChambrerégionaleŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣFransylvaIDFet FiboisIDF.

Objectifsà horizon2030:
1.Augmenterlessurfacesdesforêts privéessouspratiquesde gestiondurable

Áau moins50%desforêtsde+ 10 ha dotéesdedocumentsdegestiondurablenonobligatoires.

Áau moins 100 propriétairesde plus de 4 ha engagésdans la gestion de forêts dépérissantes

impactéespar le changementclimatique

2.Participerau déploiementdu fonds forestier en contribuant à{ȅƭǾΩŀŎŎǘŜǎ

ÁMobiliser1 millionŘΩŜǳǊƻǎdefinancementsparticipatifs

3.Prévenirlesrisques(incendie,sanitaireΧ), lesconflits entre lesforêts et lesusagers/ riverains
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Mesure prioritaire du PRACC(Plan RégionalŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴau changementclimatique,

adopté le 21septembre2022)

«/ǊŞŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ» 

{ȅƭǾΩŀŎŎǘŜǎ: unedémarcheadoptéepour le déploiementdu fondsforestier
ü ProgrammeŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘfinancier,visantà soutenir la gestiondurableet adaptativedesforêts.

ü AssociationlabelliséeUICN,à but non lucratif, qui lèvedesfondsauprèsdesacteursrégionaux(collectivitésou entreprises)

souhaitantǎΩŜƴƎŀƎŜǊdansdesdémarchesRSE.

ü Concrètement,des travaux financésen forêt publique et privée (priorité aux forêts privéesen IDF),si les propriétaires

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘdansdesitinérairessylvicoles,définislorsde diverstempsde concertationàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdesterritoires (enprésence

de représentantsŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎforestiers,associations,élus,entreprisesde travauxforestiersΧ).

ü Une démarcheexpérimentaleviséesur 3 territoires franciliens (PNRdu Gatinaisfrançaisen cours,territoire de la CCde

RambouilletTerritoires(78) & Territoiredu Montois(77) à venir)

https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/environnement-le-plan-regional-dadaptation-au-changement-climatique
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Lesmesuresconcernées:
ü DesserteforestièreόŘΩƛŎƛƭΩŞǘŞ2025)

ü Mécanisationforestière(finŘΩŀƴƴŞŜ2025)
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